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LES MARCHES AUX BESTIAUX SIGNALENT UNE " FAIBLE PARTICIPATION ".

À un mois de l'Aïd al-Adha, jour béni, les caractéristiques du marché des animaux sacrificiels cette
année restent encore floues. Les avis divergent parmi les Marocains et les éleveurs qui fréquentent les

marchés depuis des semaines, témoignant d'une certaine prudence qui caractérise le comportement des
consommateurs cette année.

D
ans un contexte de polémique autour des prix élevés et de leur
exagération sur les réseaux sociaux, les éleveurs et commer-
çants de bétail déplorent une faible demande d'animaux sacri-

ficiels jusqu'à présent, signe que les Marocains préfèrent désormais
attendre. Mohammed Ait Kzoul, un négo-
ciant en bétail de la périphérie de Safi, a
parlé de l'état du marché, qui est large-
ment stagnant, soulignant que " l'offre est
abondante cette année, tant en termes de
nombre d'animaux que de variété ". Il a
souligné que la dernière saison agricole
avait contribué à " améliorer la situation
du cheptel par rapport aux années de
sécheresse précédentes ", considérant que
ce facteur aurait dû se refléter positive-
ment dans les prix, mais que " la demande
ne correspond pas à l'offre actuellement ",
ce qui a créé une sorte de stagnation sur
les marchés hebdomadaires et dans les
points de vente. Ait Kzoul a poursuivi en
expliquant que plusieurs négociants en
bétail s'étaient vu contraints de maintenir,
voire de baisser légèrement, leurs prix
pour stimuler les ventes, mais que la
demande restait faible. Il a attribué cette
situation aux hésitations des familles,
notamment face à la hausse du coût de la
vie, leurs priorités se concentrant désor-
mais sur les dépenses essentielles. Malgré
la stagnation enregistrée jusqu'à présent, le même " Kassab " mise sur
le " scénario traditionnel " qui se répète chaque année, soulignant que

" les deux dernières semaines avant les fêtes connaissent généralement
une forte hausse de la demande, notamment de la part des familles qui
reportent leurs achats au dernier moment ". Ait Kzoul a également pré-
dit que la pression différée sur le marché des animaux sacrificiels

entraînerait une hausse progressive des prix, notamment pour les ani-
maux sacrificiels de haute qualité, étant donné que " le marché n'a pas

encore eu son mot à dire ". Pour sa part, Bousselham Boumehdi, négo-
ciant en bétail dans la région ouest, a noté que la situation est jusqu'à
présent " très normale sur le marché des animaux sacrificiels, et il n'est
pas possible de parler d'un véritable boom ". Dans une déclaration

Boumehdi a expliqué la réalité de la situation, considérant
que le calme enregistré " n'est pas seulement lié au pou-
voir d'achat, mais aussi à la nature de la demande urbaine
". Il a expliqué que " de nombreuses familles et citadins
ne préfèrent pas acheter l'animal sacrificiel tôt en raison
de la difficulté de le garder à l'intérieur des maisons ou
des quartiers ", et a estimé que l'élevage de l'animal sacri-
ficiel en ville, même pendant quelques jours, pose des "
défis logistiques, en termes d'espace, de nourriture et de
nettoyage ". Il a souligné que " ces difficultés poussent de
nombreuses familles à reporter leur décision d'achat
jusqu'au dernier moment, voire à recourir à des solutions
alternatives comme l'abattage dans des abattoirs ou
l'achat auprès de fermes, en laissant l'animal sacrificiel
chez l'éleveur jusqu'à la veille de l'Aïd. " Boumehdi a
déclaré que le comportement des consommateurs s'est
accentué ces dernières années, ce qui a entraîné une
modification relative du cycle du marché, la demande
n'étant plus répartie progressivement, mais plutôt " sou-
mise à une pression temporelle dans la demande d'achat
d'animaux sacrificiels dans un court laps de temps avant
l'Aïd ". Malgré une situation empreinte de prudence et
parfois d'appréhension, les " traders " parient que la phase
actuelle ne reflète pas l'état final du marché ; car les quel-
ques jours précédant l'Aïd al-Adha restent le principal

facteur déterminant de l'évolution des prix, qu'elle soit à la hausse ou
stable, toujours soumise à la loi de l'offre et de la demande.



"OS ESTATE SCI"  

CONSTITUTION D'UNE SCI

Aux termes d'un A.S.S.P du 03/04/2026, il
a été établi les statuts d'une SCI dont les
caractéristiques sont les suivantes :
DENOMINATION :   OS ESTATE SCI

OBJET SOCIAL : LOUEUR DE LOGEMENTS
SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE
SIEGE SOCIAL: RESIDENCE PRIMA

OFFICE N 105 APPT 16 ETG 3 ANGLE

MOSTAFA MAANI ET 11 JANVIER-

CASABLANCA.

CAPITAL: 100.000,00 dhs, divisé en 1 000 Parts
de 100,00 Dirhams.
DUREE : fixée à 99 ans 
GERANCE : MrAZIZ ELGUERRAB

"SOURCE DESIGN - SARL"

RC N° 726495

CONSTITUTION D'UNE SOCIETE

A RESPONSABILITE LIMITEE 

I - Aux termes d'un acte sous - seings privés à
Casablanca en date du 15/04/2026, enregistré à
la même ville le 22/04/2026, il a été établi les
statuts d'une société à responsabilité limitée
ayant les caractéristiques suivantes.
1°) ASSOCIES: Mr. MOURID OTHMANE.

Mr. MOURID BOUCHAIB.

2°) DENOMINATION: SOURCE DESIGN - SARL

3°) OBJET : la société a pour objet : 

-IMMEUBLES, PROMOTEUR IMMOBILIER.
4°) SIEGE SOCIAL : HAY MOULAY ABDELLAH

RUE 300 N 152 ETG 2 AIN CHOCK, CASABLANCA.

5°) DUREE : 99 années à dater du jour de
la constitution.
6°) ANNEE SOCIAL: Commence le 1er Janvier
et finit le 31 Décembre de chaque année.
7°) CAPITALSOCIAL: 100.000,00 (CENT

MILLE) dirhams divisés en 1000 (MILLE) parts
de 100.00 (Cent) DH chacune, attribuées en
rémunération d'apports en numéraire comme suit :
*Mr. MOURID OTHMANE:           500 parts

*Mr. MOURID BOUCHAIB:          500 parts

8°) GERANCE : Mr. MOURID OTHMANE

est désigné gérant unique de la société pour
une durée illimitée.
II- le dépôt légal a été effectué au greffe du
tribunal de commerce de Casablanca le 22/04/2026

sous le numéro 1021248.

MEAL HOUSE -SARL AU 

RC : 612021

ADJONCTION D'UN ENSEIGNE

I - Aux termes de la décision de l'associé unique
à Casablanca en date du 15/04/2026, enregistré à
la même ville le 15/04/2026, L'associé unique
de la société "MEALHOUSE - SARLAU"

société à responsabilité limitée d'associé unique,
au capital de 100.000,00 (CENT MILLE) dirhams,
ayant son siège social à 281 BD EMILE ZOLA
RDC CASABLANCA, a décidé la suivante:

1- L'associé unique de la société "MEAL HOUSE

-SARLAU" a décidé d'ajouter l'appellation
"EDEN'S TABLE" autant qu'enseigne de la
société "MEAL HOUSE - SARLAU".

II- le dépôt légal a été effectué au greffe du
tribunal de COMMERCE DE CASABLANCA
le 22/04/2026 sous le numéro 1021676.

SALFAN NEGOCE  SARL AU
RC : 685867

Aux termes du PV de l'AGE des associés réunie
en date du 12/03/2026, il a été décidé ce qui suit :
- Le transfert du siège social du siège social
et de l'ensemble des activité de la société
de : N°46 RDC, Rue Planquette, Belvédère,
Casablanca, au : N°11, Rue de la Participation,
Roches Noires, même ville.
- La modification de l'article 4 et la mise à
jour des statuts
Le dépôt légal a été effectué au Greffe du Tribunal
de Commerce de Casablanca le 22/04/2026
sous le N°1021559.

UNITED TEXTILES 
CREATION D'UNE SARL

Aux termes d'un A.S.S.P daté du 06/03/2026 à
CASABLANCA, il a été établi les statuts d'une SARL
dont les caractéristiques sont les suivantes :
DENOMINATION: United Textiles  SARL
OBJET SOCIAL: Fabrication d'autres textiles
SIEGE SOCIAL : RESIDENCE PRIMA OFFICE
N 105 APPT 16 ETG 3 ANGLE 11 JANVIER ET

MOSTAFA MAANI, CASABLANCA
CAPITAL SOCIAL: 10.000,00 DHS , divisé en 100 Parts.
DUREE: fixée à 99 ans,
GERANCE: Monsieur Mouafak AOUF ET
Monsieur Mohssene AOUF
DEPOT LEGAL:Aété effectué au Tribunal de
Commerce de CASABLANCA, le 16/03/2026
Sous le N° 1017172, immatriculée sous le N° 721491.

SORYAL CARS  SARL.AU
RC: 692213

AVIS DE MODIFICATION

Au terme d'un acte sous seing privé enregistré à
Casablanca le, 13/04/2026 Elle a été établi
les modifications des statuts de la société
"SORYAL CARS" Comme suit :
3) Eléments ajoutés ou supprimés :
-Cession des 5000 parts sociales faites au profit
de Mr. ADAM FATIH.
-Démission de l'associé Mr. ELMILOUDI EZZNAIDI et
Nomination Mr. ADAM FATIH comme
Associé et Mr. YOUSSEFTAIMOUR comme
gérant non associe de la société avec la signature
séparée de gérant non associe Mr. YOUSSEF
TAIMOUR ou l'associé Mr. ADAM FATIH.
-Transformation de la forme juridique de la société à
responsabilité limitée à Société à responsabilité
limitée d'associé unique.
-Modification corrélative des articles 01,06,
07, 13 et 16 des statuts ;
-Questions divers;
Le dépôt légal a été effectué auprès du tribunal de
commerce de Casablanca le 22/04/2026
sous le n°1021530.

FIDUCIAIRE ESSAFA

36, BD ABDELLAH BEN YACINE

CASABLANCA

TEL : 0522449966- GSM : 0661322481

CONSTITUTION EN SARL

R E S I M A

Aux termes d'un acte sous seing privé en date à
Casablanca du 01 Avril 2026, enregistrée à Casablanca
le 02 Avril 2026, il a été établi les statuts d'une Société
A Responsabilité Limitée, dont les caractéristiques
sont les suivantes:
DENOMINATION:   R E S I M A

OBJET: La société a pour objet tant au Maroc
qu'à l'étranger : 
La promotion immobilière, l'entreprise générale de
construction, des travaux de bâtiments, de terrassement,
assainissement, voirie, peinture, menuiserie bois,
fer, aluminium et tous travaux divers.
Le commerce de matériaux de construction,
ferronnerie, droguerie, sanitaire et pièces détachées.
La maintenance de tout équipement industriel.
L'achat, la vente, l'importation, l'exportation de
toutes matières premières, pièces et accessoires
se rapportant à cet objet.
Toutes études, travaux, expériences et essais en
vue de la réalisation de cet objet.
L'acquisition ou la location de tous immeubles et
matériels nécessaires à cette réalisation.  
La représentation exclusive des sociétés étrangères.
L'obtention, l'acquisition, l'exploitation de tous brevets,
marques de fabriques et procédés, leur cession, leur
apport, l'acquisition, la concession de l'apport
de toutes licences.
Et plus généralement, toute opération commerciale,

industrielle, financière, mobilière ou immobilière
pouvant se rattacher directement ou indirectement
en tout ou partie à l'une ou l'autre des opérations
ci-dessus énumérer pouvant faciliter ou développer
l'activité de la société.
SIEGE SOCIAL: 61, Avenue Lalla Yacout

Angle Mustapha El Maani Bureau N° 39 Etage 1

Centre Riad Casablanca.

DUREE: La société est constituée pour
une durée de 99 Ans.
CAPITAL SOCIAL: Le capital social est ainsi fixé à
la somme de 100.000,00 DH (Cent mille dirhams) et
divisé en 10.000 (Dix mille) parts sociales de 10 DH
(Dix dirhams) chacune, la répartition du capital
est faite comme suit :
-Monsieur OUSSAMAAhmed          3400 Parts sociales    

-Monsieur OUSSAMA Iliass             3300 Parts sociales

-Monsieur OUSSAMA Mouad          3300 Parts sociales

GERANCE: La gérance de la société est confiée à
Mr OUSSAMA Mouad, avec les pouvoirs
les plus étendu, aussi la société sera engagée
par sa signature.
La société est inscrite au registre de commerce de
Casablanca sous le N° 726267

Le dépôt légal a été effectué au greffe du Tribunal de
Commerce de Casablanca le 22 Avril 2026 sous
le numéro 1021399.
POUR EXTRAIT
ET MENTION
LA GERANCE
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LE DECLIN DES SURFACES CULTIVEES REMET EN QUESTION L'AVENIR
DU SECTEUR DES AGRUMES AU MAROC.

Le secteur des agrumes est l'un des secteurs agricoles les plus productifs du Maroc, mais
ces dernières années, il a dû faire face à des défis croissants liés à la sécheresse et à la

rareté des ressources en eau pour l'irrigation, ce qui a entraîné une réduction des surfaces
cultivées et incité les professionnels à rechercher de nouvelles alternatives.

D'après les déclarations de Qassem Bennani Smires,
président de la Fédération interprofessionnelle maro-
caine des agrumes " Maroc Citrus ", le Maroc a perdu

environ 40 000 hectares d'agrumes au cours des dix dernières
années et ne compte plus que quelque 15 000 exploitations
spécialisées dans ce secteur agricole.Les halls du Salon inter-
national de l'agriculture de Meknès "
SIAM " offrent un aperçu détaillé de la
production d'agrumes dans le Royaume,
répartie sur plusieurs régions, dont
Souss-Massa, Rabat-Salé-Kénitra et la
région orientale, en plus des régions de
Beni Mellal-Khénifra et de Marrakech-
Safi. Selon les données statistiques la
région de Souss-Massa compte environ
31 700 hectares de zones de culture
d'agrumes, produisant jusqu'à 473 000
tonnes par an et contribuant à hauteur
d'environ 400 000 tonnes au dyna-
misme des exportations nationales, soit
65 %. Selon les mêmes données, la pro-
duction d'agrumes varie relativement
entre les régions susmentionnées ;
Souss-Massa se distingue par la produc-
tion d'un groupe de variétés d'oranges,
dont " Valencia " et " Pomplémus ", en
plus de " Salostiana " et " Maroc Lett
".Pour sa part, la région Est maintient
son excellence dans la production de clémentines et de "
navel " ainsi que de " mandarines " et de " Nador Côte ", avec
des superficies totales atteignant 20 300 hectares et une pro-
ductivité annuelle estimée à environ 419 820 tonnes. La
région de Rabat-Salé-Kénitra, pour sa part, suit le rythme de
la production nationale d'agrumes, après avoir compté,

jusqu'en 2019, plus de 25 000 hectares plantés de ces cultu-
res, avec un taux de croissance de près de 65 % par rapport à
2008. La région bénéficie de multiples atouts naturels et cli-
matiques qui favorisent l'expansion des surfaces cultivées,
notamment des ressources en eau de surface et souterraines,
ainsi qu'une qualité de sol adaptée à cette filière de produc-

tion.Des années de sécheresse successives ont endommagé
les zones de culture d'agrumes au Maroc, incitant un groupe
d'agriculteurs à déraciner les arbres et à les remplacer par
d'autres variétés.Suite aux pluies tombées durant la saison
agricole 2025-2026, l'espoir est revenu d'atténuer les effets
des années de sécheresse passées en réhabilitant les zones

cultivées et en assurant des conditions de production adéqua-
tes. À cet égard, Mohamed El Ghazi, un responsable du
Conseil régional de Souss-Massa, a souligné le rôle central du
secteur des agrumes dans le système agricole de la région, qui
vient après la culture des légumes.Dans une déclaration Al-
Ghazi a expliqué que " cette filière est considérée comme

ayant une forte valeur ajoutée au
niveau de la région de Souss-
Massa, avec une production
annuelle dépassant 470 000 ton-
nes et représentant 65 % des
exportations nationales ", notant
que " la région a maintenu son
leadership dans ce domaine
grâce à la mise en place de
l'usine de dessalement d'eau de
Chtouka Ait Baha, malgré les
récentes années de sécheresse ".
Le même porte-parole a souli-
gné que " la région a également
réussi à maintenir ses marchés
traditionnels, tout en se concen-
trant sur l'entrée sur de nou-
veaux marchés ", précisant que
" l'achèvement prévu de l'usine
de dessalement d'eau de mer de
Tiznit contribuera à augmenter
la production d'agrumes dans la

région ". Il convient de noter que les exportations d'agrumes
marocains sont destinées à de multiples marchés étrangers, le
Maroc se classant cinquième parmi les exportateurs de man-
darines vers la Russie, derrière la Turquie, l'Afrique du Sud,
la Chine et l'Égypte, selon de précédentes statistiques du
Service russe de supervision agricole..
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ARABLANCO REÇOIT LE LABEL D'ELEGANCE

ARABLANCO a été couronnée du prix " Marque Élégance
" lors du Salon de la Franchise 2026, lors d'une cérémonie

de clôture qui s'est tenue à l'espace OFEC de Casablanca, en
présence d'un important contingent de professionnels et d'investisseurs,
prouvant une fois de plus que le produit marocain est capable

de rivaliser et de briller au plus haut niveau.

L'exposition, qui s'est déroulée du 15
au 17 avril, a
accueilli une sélec-

tion de grandes marques,
ainsi que des investis-
seurs et des profession-
nels du secteur de la fran-
chise. Le groupe AGOF
s'est distingué pour la
deuxième année consé-
cutive, confirmant sa
position d'acteur maro-
cain majeur dans l'indus-
trie du prêt-à-porter.
Selon un communiqué
de l'entreprise, le pavillon
du groupe a enregistré
une affluence remarquable de visiteurs et de
professionnels, grâce à un concept novateur
reflétant l'identité et la vision stratégique de
la marque, tandis que les discussions pro-
fessionnelles ont suscité un réel intérêt pour
un certain nombre d'opportunités de fran-
chise qu'il propose, témoignant d'une
confiance croissante dans son modèle éco-
nomique.ARABLANCO est l'un des prin-
cipaux piliers du Groupe AGOF, ayant
accumulé plus de 25 ans d'expérience dans
le prêt-à-porter, soutenu par un réseau de
plus de 30 magasins couvrant différentes
villes du Royaume, de Tanger à Laâyoune,
et une équipe de plus de 300 professionnels
marocains engagés à produire un produit
portant la marque " Made in Morocco " à
100 %. La marque repose sur une structure
industrielle intégrée, grâce à ses propres usi-
nes fonctionnant selon les normes interna-
tionales, garantissant une qualité précise à

différentes étapes de la production et renfor-

çant la confiance des consommateurs ; tout
en continuant d'étendre sa présence hors du
marché national vers le continent africain et
la région du Moyen-Orient.Dans un com-
muniqué publié à cette occasion, Mohamed
Sefrioui, PDG du groupe AGOF, a déclaré :
" Ce prix représente non seulement un cou-
ronnement pour la marque ARABLANCO,
mais aussi la reconnaissance d'une industrie
marocaine pleinement intégrée qui a su
allier savoir-faire, qualité et élégance ",
exprimant sa fierté de hisser haut le drapeau
" Made in Morocco ". Avec cette participa-
tion, le Groupe AGOF renouvelle son enga-
gement à poursuivre le développement et
l'expansion de son réseau de franchises
commerciales, tout en valorisant les talents
marocains et en renforçant la compétitivité
des marques nationales aux niveaux régio-
nal et international.

30 Avril 2026
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8,76110     10,1819     

28,4590     33,0750   

10,2549     11,9179   
5,48810     

11,8290     13,7470    

144,96 145,21     

99,624       99,707    

100,00       
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100,43      
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3,2001       3,2055    
1,8701      

23,408     23,336    
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6,37810    

2,33580     

2,38530     2,77210    

0,6993      0,6983   

2,71460    

ACHAT VENTE

Source BANK AL-MAGHRIB

CHANGECHANGE

COOPERATIVES, ASSOCIATIONS, MUTUELLES : 
CE QUE CHANGE LA FUTURE LOI-CADRE

Mis en consultation publique sur le portail du Secrétariat géné-
ral du gouvernement (SGG), le projet de loi-cadre n°17.26 sur

l'économie sociale et solidaire ouvre un chantier structurant. Le
texte ambitionne d'unifier un secteur encore fragmenté entre

plusieurs statuts juridiques, tout en activant de nouveaux leviers
de financement, de gouvernance et de commercialisation.

Le gouvernement ouvre une nouvelle phase dans la structu-
ration de l'économie sociale et solidaire. Désormais sou-
mis aux observations du public sur le portail du Secrétariat

général du gouvernement, le projet de loi-cadre n°17.26 vise à
créer, pour la première fois, un cadre juridique transversal pour
un secteur aujourd'hui réparti entre plusieurs régimes distincts.
Le diagnostic formulé dans la note de présentation du texte est
explicite : malgré son rôle dans l'inclusion économique, la créa-
tion d'emplois et la réduction des disparités sociales et territoria-
les, l'économie sociale et solidaire continue de pâtir d'un éclate-
ment réglementaire qui limite sa montée en puissance.
Coopératives, mutuelles, associations à vocation économique et
autres structures opérant dans ce champ évoluent encore selon
des référentiels séparés, sans vision intégrée. Le projet entend
précisément corriger cette fragmentation. Il définit le périmètre
des organisations concernées, en incluant notamment les coopératives régies par la
loi 112.12, les mutuelles encadrées par la loi 109.12, les associations exerçant une
activité économique à impact social ainsi que d'autres structures répondant aux cri-
tères fixés par le futur cadre juridique. Au-delà de la clarification juridique, le texte
fixe des objectifs économiques ambitieux. Il prévoit de renforcer la contribution du
secteur à la richesse nationale, de soutenir l'emploi, d'encourager l'intégration pro-
gressive de certaines activités informelles dans l'économie structurée, de stimuler
l'innovation sociale et d'améliorer l'inclusion économique des populations vulnéra-
bles. Le projet mentionne également sa contribution attendue aux objectifs de déve-
loppement durable. L'une des principales nouveautés concerne la reconnaissance
officielle des acteurs du secteur. Le projet prévoit un mécanisme permettant d'attri-
buer le statut d'" organisation de l'économie sociale et solidaire " aux entités répon-
dant à un ensemble de critères précis, notamment en matière de gouvernance parti-
cipative, de transparence et de finalité sociale. Le texte introduit également des
mesures destinées à améliorer la viabilité économique de ces structures. Il prévoit
des dispositifs pour faciliter leur accès aux financements publics et privés, à travers
des mécanismes adaptés à leurs spécificités. Une réponse à l'un des principaux obs-
tacles régulièrement évoqués par les coopératives et associations productives. La
question de la commercialisation occupe également une place importante dans le

projet. Le gouvernement prévoit des mécanismes pour améliorer l'accès aux mar-
chés, renforcer la valorisation des produits, développer des labels de qualité et
accompagner les organisations dans leur montée en gamme. Le texte mise aussi sur
la digitalisation, avec le développement de plateformes électroniques dédiées au
secteur. Sur le plan institutionnel, la réforme dépasse largement le cadre déclaratif.
Le projet prévoit la transformation de l'Office du développement de la coopération
en Agence marocaine de développement de l'économie sociale et solidaire, avec des
missions élargies. Une commission nationale dédiée sera également créée pour
assurer la coordination entre les différents intervenants publics et privés. Le dispo-
sitif prévoit aussi la création d'un registre national des organisations de l'économie
sociale et solidaire, ainsi qu'un observatoire chargé d'améliorer la production de don-
nées sur ce secteur dont le poids réel reste encore difficile à mesurer avec précision.
Le chantier s'inscrit toutefois dans le temps long. Le projet prévoit une période tran-
sitoire pouvant aller jusqu'à six ans pour adapter les textes existants et mettre en
œuvre les nouveaux mécanismes. Un calendrier qui illustre l'ampleur de la réforme
engagée : au-delà d'un simple ajustement réglementaire, l'État cherche à faire émer-
ger un véritable troisième pilier économique entre secteur public classique et initia-
tive privée traditionnelle.
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* Conseil juridique et fiscal
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FIDUCIAIRE ESSAFA
36, BD ABDELLAH BEN YACINE

CASABLANCA
TEL : 0522449966 - GSM : 0661322481

CONSTITUTION EN SARLAU
OCTA SYS

Aux termes d'un acte sous seing privé en date à

Casablanca du 23 Mars 2026, enregistrée à Casablanca

le 01 Avril 2026, il a été établi les statuts d'une Société

A Responsabilité Limitée d'Associé Unique, dont

les caractéristiques sont les suivantes :

DENOMINATION: OCTA SYS
OBJET: La société a pour objet tant au Maroc

qu'à l'étranger : 

Externalisation et traitement des salaires, la formation,

l'étude, l'ingénierie et le conseil en ressources humaines.

L'installation du matériel informatique et la mise

en place de systèmes.

L'organisation et l'animation de tous séminaires et

la formation de tous personnels.

La prise d'intérêts sous quelque forme que ce soit

dans des sociétés ou entreprises similaires existantes

ou à créer.

L'import, Export de tous produits, mobiliers, matériels,

équipements et fournitures industriel, électrique,

informatique, produits de maintenance et d'entretien

de tous genres.  

L'achat, la vente, la distribution, la commercialisation,

le courtage et d'une manière générale, le commerce sous

toutes ses formes des produits et dérivés nécessaires à

l'objet social.

La création, le dépôt, l'acquisition, la concession,

l'exploitation directe ou indirecte de toutes licences,

brevets, procédés et de toutes marques de

fabriques afférentes à l'objet social.

Et plus généralement toutes opérations industrielles,

commerciales ou financières, mobilières ou immobilières

pouvant se rattacher directement ou indirectement à

l'objet social ou susceptible d'en faciliter l'extension

ou le développement.

SIEGE SOCIAL : 61, Avenue Lalla Yacout
Angle Mustapha El Maani Bureau N° 39 Etage 1
Centre Riad Casablanca.
DUREE: La société est constituée pour

une durée de 99 Ans.

CAPITALSOCIAL: Le capital social est fixé à

la somme de 100.000,00 DHS, divisé en 10.000 parts

sociales de 10,00 DHS chacune, intégrale-

ment libérés comme suit

Mr BOUIDES Khalid       10.000 Parts sociales
GERANCE: La gérance de la société est confiée à

Mr BOUIDES Khalid, avec les pouvoirs les plus

étendu, aussi la société sera engagée par sa signature.

La société est inscrite au registre de commerce de

Casablanca sous le N° 726623
Le dépôt légal a été effectué au greffe du Tribunal de

Commerce de Casablanca le 23 Avril 2026 sous

le numéro 1021759.

POUR EXTRAIT
ET MENTION
LA GERANCE

IKKEN HOME SWEET HOME
12 RUE SABRI BOUJEMAA APPT

6, CASABLANCA
RC :700043 IF : 68759696

TRANSFERT DE SIEGE SOCIAL

I-Aux termes d'un acte sous seing privé en date à

Casablanca du 05/12/2025, l'associé unique de

la société IKKEN HOME SWEET HOME décident :

Le transfert du siège social vers l'adresse suivante :

Quartier Administratif de Oualidia, 24250.

II- Le dépôt légal a été effectué au Greffe du Tribunal

de commerce de Casablanca, le 03/02/2026,

sous le n°5406.

POUR EXTRAIT
ET MENTION
LA GERANCE

CIBV MOROCCO
SUCCURSALE 

SIEGE SOCIAL : 10 RUE MOUSSA BNOU
NOUSSAIR ETG 6 APPT 11, CASABLANCA

R.C CASABLANCA: 419011 - IF:
31867659 - TP : 35500310
ICE: 002173487000075

Suivant le Procès-verbal des décisions des associés

de la société mère "CYTEC INDUSTRIES
B.V" LLP, en date du 09/12/2025, il a été

décidé ce qui suit :  

1.Révocation de M. Ronald KETING de son

mandat de gérant de la Succursale "CIBV
MOROCCO " ;
2.Nomination de Mme. Zoë DEN OUTER
en tant que nouvelle Gérante de la Succursale

"CIBV MOROCCO" ;
3.Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités

légales.

Le dépôt a été effectué au greffe du tribunal

de commerce de Casablanca le 22/04/2026
sous le n°1021736.

RKF TRANS
SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE

D'ASSOCIE UNIQUE
AU CAPITAL DE 100.000,00 DHS

SIEGE SOCIAL : 30 BD RAHAL EL
MESKINI ETG 2 APT 5 CASABLANCA

RC : 570669
AVIS DE CONSTITUTION

Suivant acte SSP du 13/01/2023, il est établi les

statuts d'une SARLAU ayant les caractéristiques

suivantes :

Dénomination : RKF TRANS
Objet principal :1)ENTREPRENEUR DE

TRANSPORT DE VOYAGEURS.

Capital social : 100.000,00 DHS divisé en

1000 parts de 100 Dhs chacune ces parts ont

été souscrites en numéraire comme suit:

Mr. RAFIY KAMAL concurrence à 1000 Parts
Siège Social: 30 BD RAHAL EL MESKINI
ETG 2 APT 5 CASABLANCA
Gérance : la société sera gérée par Mr. RAFIY
KAMAL
Durée : 99 ans.

Le Dépôt légal est effectué au tribunal de commerce

de Casablanca le 03/02/2023 sous le numéro

du 857002 et inscrit au RC N° 570669.

HEETCH MAROC
RC N° 390.115

AUGMENTATION DU CAPITAL SOCIAL
& MODIFICATIONS STATUTAIRES

I - Aux termes de l'Assemblée Générale

Extraordinaire en date du 18 mars 2026 de

la société HEETCH MAROC, société anonyme

au capital de 2.855.900,00 dirhams, dont le siège

social est sis à Casablanca - 104, bis Boulevard

Abdelmoumen, 6° étage, n° 602, il a été décidé :

-D'augmenter le capital social d'un montant de

2.000.000,00 dirhams, pour le porter de 2.855.900,00

dirhams à 4.855.900,00 dirhams, par la création de

20.000 actions nouvelles d'une valeur nominale

de 100 dirhams chacune. 

II - Le Conseil d'administration a notamment

pris acte de la souscription par Monsieur Hicham
AMADI de 20.000 actions d'une valeur nominale

de 100 dirhams chacune.

Celui-ci a intégralement libéré les actions souscrites,

soit un montant total de 2.000.000,00 dirhams,

par compensation avec des créances certaines,

liquides et exigibles qu'il détient à l'encontre

de la société HEETCH MAROC.
III - Les articles 6, 7 et 11 des statuts ont été

modifiés en conséquence.

IV - Le dépôt légal a été effectué au greffe

du Tribunal de commerce de Casablanca le

20 avril 2026, sous le numéro 1021115.
V - La déclaration modificative au Registre

du commerce a été réalisée le 20 avril 2026,
sous le numéro 16322.
POUR EXTRAIT
ET MENTION
LA GERANCE

" LEADING QUALITY"
CONSTITUTION D'UNE SOCIETE

A RESPONSABILITE LIMITEE 

I) Aux termes d'un acte sous seing privé à

Casablanca le 01 Avril 2026, il a été établi les

statuts d'une société à responsabilité limitée dont

les caractéristiques sont les suivantes :

*DENOMINATION: "LEADING QUALITY,
S.A.R.L "
*OBJET : Prestations des services, achats,

ventes, location et commercialisation tous

types des vêtements traditionnelles ou modernes

pour toute la famille et tous les âges direct

ou bien en ligne;

*SIÈGE SOCIAL : 75, BD ANFA, ANGLE
RUE CLOS DE PROVENCE, 8EME ETAGE,
APPT B 103, Casablanca.
*CAPITAL SOCIAL : Le Capital Social est

fixé à 100.000,00 (Cent Mille) Dirhams, divisé en

1.000 (Mille) parts de 100,00 (Cent) Dirhams de

valeur nominale chacune, cumulables, numérotées

de 01 à 1.000 toutes incluses et toutes souscrites et

libérée entièrement en numéraire par les associés.

*GERANCE DE LA SOCIÉTÉ : La société sera

gérée par Madame LOUBNAMHAMSA.

*ANNEE SOCIALE : Du premier janvier

au 31 décembre de chaque année.

II) Le dépôt légal et l'immatriculation au registre

de commerce ont été effectués au tribunal de

commerce de Casablanca, le 24 Avril 2026
sous le n° : 726859.

AHSOFTWARE - SARL-AU 
RC : 726987

CONSTITUTION  

I - Aux termes d'un acte sous seing privé en

date à Casablanca du 21/04/2026, il a été établi

les statuts d'une société à responsabilité limitée à

associé unique dont les caractéristiques sont

les suivantes. 

Dénomination : AHSOFTWARE - SARL-AU 
Objet sommaire : Programmeur, analyste,

concepteur en informatique.

Siège social : 7, Résidence Rami, Rue Sebta,
2éme étage bureau 8, Casablanca.
Durée : 99 années à compter de la date de son

immatriculation au registre de commerce.

Capital social : 10.000,00 DH, divisé en 100 parts

de 100,00 DH chacune, souscrites en totalité et

libérées intégralement en numéraire.

Associé unique : MonsieurABDESSAMAD
ELBOUCHOUKI, de nationalité marocaine,

demeurant au lot Nassim, n°185, Résidence

Sara, Appt 10, Etg 3, Casablanca.

Gérance : MonsieurABDESSAMAD EL
BOUCHOUKI, de nationalité marocaine,

demeurant au lot Nassim, n°185, Résidence

Sara, Appt 10, Etg 3, Casablanca.

Année sociale : Du 1er janvier au 31 décembre.

Bénéfices : 5 % à la réserve légale, le solde

reste à la disposition des associés pour le distribuer

après dotation à un compte de réserve ou le

reporter à nouveau.

II - Le dépôt légal a été effectué au greffe

du tribunal de commerce de Casablanca, le

24/04/2026 sous le numéro 1022115. 
III - La société est immatriculée au registre

de commerce de Casablanca sous le numéro

analytique 726987.
POUR EXTRAIT
ET MENTION
LA GERANCE

SDF WOOD
SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE

D'ASSOCIE UNIQUE
AU CAPITAL DE : 100.000,00 DIRHAMS
SIEGE SOCIAL : N°276 BD IBN TACHEFINE

3EME ETAGE  CASABLANCA
RC : 625809

DISSOLUTION ANTICIPEE

Suivant au PV des décisions de l'associé unique

du 30/11/2025 de la Sté "SDF WOOD"
S.A.R.LAU, sis à, CASABLANCA, N°276 BD

IBN TACHEFINE 3EME ETAGE.Il a été

décidé ce qui suit : 

1/ La dissolution anticipée de la société SDFWOOD
2/ La désignation de Mr. FAHYM DRISS
en qualité de liquidateur.

3/ La fixation du siège de liquidation à 276 BD
IBN TACHEFINE 3EME ETAGE CASABLANCA
Le dépôt légal a été effectué au greffe du

Tribunal de Commerce de Casablanca, le

20/01/2026 sous numéro 1008106. 

OPERA CHOCOLAT SARL.AU
CONSTITUTION

Au terme d'un acte sous seing privé enregistré

à Casablanca Le 14/04/2026 Il a été établi le

statut d'une société à responsabilité limitée

à associé uniquedont les caractéristiques sont

les suivants :

*Dénomination : OPERA CHOCOLAT
SARL.AU
*La société a pour objet : PATISSERIE ET

BOULANGERIE

*Siège social: CITE ESSALAM AL FARAH
IMM 220 CASABLANCA
*Capital social : est fixé à 100 000.00 DH

(CENT MILLE DIRHAMS).

*Durée : 99 ans
*Gérance : la société est gérée par le gérant

unique Mr. YOUSSEF MOURID.
*RC : N°727019.
Les formalités juridiques ont été effectuées

auprès du tribunal de commerce de Casablanca,

le 24/04/2026 sous le N°1022155.

SOCIETE HYFIMMO

Madame l'associe unique de la société HYFIMMO
société à responsabilité limitée d'associe unique

dont le siège social est à 5 rue Dixmude premier

étage Apt 2 Benjdia Casablanca au capital de

8 100 000.00dhs a décidé suite à une assemblée

générale extraordinaire en date du 20-11-2025
au siège social de la société  et a adopté  les

résolutions suivantes:

-Approbation de la cession de 64800 parts

sociales de madame KHOUADRI JAMILA au

profit de ;

*Mr ZAKRANI M'HAMED propriétaire

de                                          16200 Parts.
*Mr ZAKRANI MOHAMED YAHYA
propriétaire de                        12150 Parts.
*Mme ZAKRANI HALA propriétaire de  

12150 Parts.
*Mme ZAKRANI ICHRAK propriétaire

de                                          12150 Parts.
*Mme ZAKRANI FATIMA-EZ-ZAHRA
propriétaire de                         12150 Parts
Ainsi après cette cession, les quatre-vingt-un mille

parts sociales de la société seront reparties

comme suit :

*Mme KHOUADRI JAMILA propriétaire

de 16200 Parts.
*Mr ZAKRANI M'HAMED propriétaire

de                                          16200 Parts.
*Mr ZAKRANI MOHAMED YAHYA
propriétaire de                        12150 Parts.
*Mme ZAKRANI HALApropriétaire de 

12150 Parts.
*Mme ZAKRANI ICHRAK propriétaire

de                                          12150 Parts.
*Mme ZAKRANI FATIMA-EZ-ZAHRA
propriétaire de                           12150 Parts
Total                                       81 000 Parts
-Transformation de la forme juridique de la

société, d'une société à responsabilité limité

d'associé unique en société à responsabilité limitée  

-Modification corrélative des statuts de la société

Le dépôt légal de la présente décision a été

effectué au greffe du tribunal du commerce

de Casablanca en date du 24-04-2026 sous

le numéro 1022158.

"OULED HAMMOU IZZA - SARL"
RC N° 727187

CONSTITUTION D'UNE
SOCIETE A RESPONSABILITE

LIMITEE 

I - Aux termes d'un acte sous - seings privés

à Casablanca en date du 16/04/2026, enregistré

à la même ville le 24/04/2026, il a été établi

les statuts d'une société à responsabilité

limitée ayant les caractéristiques suivantes.

1°) ASSOCIES: Mr. TEBBAI HAMMOU ALLAL. 

Mr. TABBAI EL HASSANE.

Mr. TEBBAI LEMKADAM.

Mr. TABBAI EL HAJ.

Mr. TABBAI MOHAMED.

2°) DENOMINATION: OULED HAMMOU IZZA-

SARL

3°) OBJET : la société a pour objet :

Activité Principale : IMMEUBLES,

PROMOTEUR IMMOBILIER.

4°) SIEGE SOCIAL : 64 RUE ABDELLAH

EL MEDIOUNI ETAGE 1 APPT N°2

DERB OMAR CASABLANCA.

5°) DUREE : 99 années à dater du jour de la constitution.

6°) ANNEE SOCIAL : Commence le 1er

Janvier et finit le 31 Décembre de chaque année.

7°) CAPITALSOCIAL: 100.000,00 (CENT MILLE)

dirhams divisés en 1000 (MILLE) parts de

100.00 (Cent) DH chacune, attribuées en

rémunération d'apports en numéraire comme suit :

-Mr. TEBBAI HAMMOU ALLAL:                      200 parts

Mr. TABBAI EL HASSANE:                     200 parts

-Mr. TEBBAI LEMKADAM:                    200 parts

-Mr. TABBAI EL HAJ:                                 200 parts

-Mr. TABBAI MOHAMED:                         200 parts

8°) GERANCE : Mr. TEBBAI HAMMOU

ALLAL, Mr. TABBAI EL HASSANE,

Mr. TEBBAI LEMKADAM, Mr. TABBAI EL

HAJ et Mr. TABBAI MOHAMED sont nommés

en qualité de cogérants de la société pour

une durée illimitée. 

Mr. TEBBAI HAMMOU ALLAL, Mr. TABBAI

EL HASSANE, Mr. TEBBAI LEMKADAM,

Mr. TABBAI EL HAJ et Mr. TABBAI

MOHAMED ont les pouvoirs pour agir au

nom de la société et pour faire et autoriser

tous les actes et opérations dans les limites de l'objet social.

La société sera valablement engagée par la signature

de l'un des cinq cogérants Mr. TEBBAI HAMMOU

ALLAL, Mr. TABBAI EL HASSANE,

Mr. TEBBAI LEMKADAM, Mr. TABBAI EL

HAJ et Mr. TABBAI MOHAMED.

II- le dépôt légal a été effectué au greffe du tribunal

de commerce de Casablanca le 24/04/2026
sous le numéro 1022307.

KUZEYLI HOLDING
SOCIÉTÉ À RESPONSABILITÉ
LIMITÉE D'ASSOCIÉ UNIQUE
CAPITAL SOCIAL : 100.000 DH

SIÈGE SOCIAL : LOTISSEMENT
ZAKARIA, RUE 8, N° 23, 2ÈME

ÉTAGE, AIN CHOCK,
CASABLANCA

RC : 725893 - IF : 53691620 - ICE :
003256968000027 - TP : 34011793

Suivant les décisions extraordinaires de l'Associé

Unique prises en date du 18/02/2026, il a été décidé :

1-Changement de l'objet social ;

2-Transfert du siège social de " 25 avenue

Youssef Ibn Tachfine, Immeuble Ibn Batouta,

6ème étage, n° B6.04, Tanger ", à l'adresse

suivante " Lotissement Zakaria, rue 8, n° 23,

2ème étage, Ain Chock, Casablanca " ;

3-Modification corrélative et refonte des statuts ;

4-Nouvelle immatriculation au Registre de

commerce et radiation de l'ancienne ;

5-Pouvoirs à conférer pour l'accomplissement

des formalités légales.

Le dépôt légal a été effectué au greffe du tribunal

de Tanger le 13/04/2026, et un dépôt légal

a été effectué au greffe du tribunal de Tanger pour

radier la société du registre de commerce de

Tanger le 24/04/2026, sous le n° 305371.

Le dépôt légal a également été effectué au

greffe du tribunal de Casablanca le 20/04/2026,

sous le n° 01021080, et la société a été inscrite au

registre de commerce de Casablanca sous

le nouveau numéro : 725893.

AL TAMAYOZ DOORS
SARL

RC CASABLANCA: 727197
CONSTITUTION

Aux termes d'un acte sous seing privé en date du

11/03/2026, à Casablanca, il a été constitué une SARL : 

Dénomination : AL TAMAYOZ DOORS SARL

Objet : Marchand importateur ; Toutes opérations

d'importation et d'exportation en général

ainsi que le négoce.

Associé : Mr ZEKKRI MOUNIR : 500 PARTS

et Mr EL HAMIDI HAMZA:       500 PARTS.

Siège social : 96, Bd D'ANFA ETAGE

N°01 APPARTEMENT N°11 RESIDENCE LE

PRINTEMPS D'ANFA CASABLANCA.

Capital social : 100.000,00 Dirhams.

Durée : Quatre-vingt-dix-neuf (99) années à dater

du jour de son immatriculation au R.C.

Année sociale : du 1er janvier au 31 décembre ;

Gérance : Mr ZEKKARI MOUNIR et Mr

EL HAMIDI HAMZA.

Le dépôt égal a été effectué  auprès de tribunal de

commerce de Casablanca sous le numéro

N°1022312 le 24/04/2026
POUR EXTRAIT
ET MENTION

LE JOURNAL des annonces légales & appels d’offres
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OHAM CORP SARL
CONSTITUTION D'UNE SOCIETE A
RESPONSABILITE LIMITEE 

I-Aux termes d'un acte S.S.P. en date du 16 Avril 2026,

il a été établi les statuts d'une société à responsabilité

limitée, ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale: OHAM CORP
Forme: Société à responsabilité limitée

Objet social: Activités des sociétés holding

Durée: 99 années

Siège social: 59 Boulevard Zerktouni, résidence
les fleurs 11ème étage n°32-CASABLANCA.
Capital social: 100.000 DH divisé en 1000

parts sociales de 100 DH de nominal chacune

intégralement libérées en numéraire

Associés: -Monsieur, Hamid MAHER, demeurant à

Casablanca - 11, rue Jbel Aroui, Hay salam.  

-Monsieur, Omar MAHER, demeurant aux

Etats-Unis - 78, 6th street PL Welling FL

3341403820 Maine

-Monsieur, Ali MAHER à Casablanca-43

Lotissement Baalabak, Ain Diab.

Gérants: -Monsieur Hamid Maher, ci-dessus est

nommé gérant, de la société pour une durée illimitée.

Exercice social: du 1er Janvier au 31 Décembre.

Bénéfices: -5% sont affectés à la réserve légale.

-Le solde est mis à la disposition de l'Assemblée

Générale Ordinaire qui détermine les dividendes

aux associés et éventuellement toute affectation

aux réserves.

II-Le dépôt légal a eu lieu au greffe du tribunal de

commerce de Casablanca le 24 Avril 2026

sous numéro 1022102.

III-La société a été immatriculée au registre du

commerce au Tribunal de Commerce de Casablanca

en date du 24 Avril 2026 sous n°18014 du registre

chronologique, et sous le n° d'immatriculation

726.963 du registre analytique. 

POUR EXTRAIT
ET MENTION
LE GERANT

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d'un acte S.S.P à Casablanca en date du

02 Avril 2026, il a été dressé les Statuts d'une Société à

responsabilité limitée dont les caractéristiques

sont les suivantes :

DENOMINATION: " Ste Bee4 TS " SARLAU
OBJET: INFORMATIQUE (PROGRAMMEUR,

ANALYSTE, CONCEPTEUR EN).

SIEGE SOCIAL: 26 AV. MERS SULTAN
1er ETG N°3 - Casa
CAPITAL: Le capital social : 100.000,00 dhs

-Monsieur NAJAH ABDESSLAM   1000 Parts

DUREE: 99 ans NAJAH ABDESSLAM,
CIN N°BL87556.

Le dépôt légal sera effectué au Greffe du Tribunal de

commerce de Casablanca sous 

HOLLAND WONING
SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE 
AU CAPITAL DE : 100.000,00 DIRHAMS
SIEGE SOCIAL : IMM OLD HAMDANE

AVENUE IBN KHALDOUN LOT MESSAOUDA
ETAGE 3 N°9 BENI MELLAL

RC : 16657
AUGMENTATION DE CAPITAL SOCIAL

Suivant au PV de l'AGE du 15/01/2026 la
Sté **HOLLAND WONING** S.A.R.L sis à,

IMM OLD HAMDANE AVENUE IBN
KHALDOUN LOT MESSAOUDA ETAGE 3
N°9 BENI MELLAL.

Il a été décidé ce qui suit : 

-  Augmentation  du capital social de 100 000,00 dirhams

à 3 100 000,00 DHS par apport en nature ;

-Modification corrélatives des statuts ; 

- La mise à jour des statuts;

- Pouvoirs à donner en vue des formalités.

Le dépôt légal a été effectué au tribunal de

commerce de  Première instance BENI MELLAL

le 14/04/2026 sous le numéro 5639 et inscrit

au RC N°16657.

JURIJEST
DISSOLUTION DE LA SOCIETE
SOCIETE ''LAMADRIH GROUP''

R.C :667331

Aux termes du procès-verbal de l'Assemblée

Générale Extraordinaire des actionnaires en date

du 27 mars 2026 de la société dite "LAMADRIH
GROUP" S.A.R.L au capital de 21.000,00 DHS

et dont le siège social est à Quartier des
Hopitaux, 5 allée de Persée Angle Bd Abdelmoun
Résidence Moumen au RDC Casablanca
a été décidé :

-La dissolution anticipée de la société ;

-La nomination du liquidateur et détermination

de ses obligations et pouvoirs ;

-La nomination du siège de liquidation ;

-Quitus au gérant.

Le dépôt légal a été effectué au greffe du tribunal

de Casablanca le 27/04/2026 sous le N° 1022409. 

THE USUAL SUSPECTS
SOCIETE ANONYME

AU CAPITAL DE 3 900 000.00 DIRHAMS

SIEGE SOCIAL : 10 RUE IMPASSE SOUR
JDID ANCIENNE MEDINA - CASABLANCA

RC N° 117475
AVIS DE CONVOCATION DES

ACTIONNAIRES
A L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

DU 15 MAI 2026 À 10 HEURES.

Les actionnaires de la société anonyme susvisée

sont convoqués au siège social, vendredi 15 mai 2026
à dix heures, en Assemblée Générale Ordinaire

à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant :

-Examen et ratification de la convention réglementée ;

-Questions diverses.

Les actionnaires ont le droit d'assister aux

Assemblées Générales sur simple justification

de leur identité.

AVIS DE CONSTITUTION

I - Aux termes d'un acte sous seing privé en date

du 14/04/2026 à Casablanca, il a été constitué une

société présentant les caractéristiques suivantes :

DENOMINATION : FIRST CAPITAL CONSEIL

FORME JURIDIQUE : Société A Responsabilité

Limitée à Associé Unique

OBJET : 
- Le conseil et l'assistance en matière de gestion

des entreprises et des affaires ;

- Le conseil stratégique et opérationnel ;

- Le conseil en développement d'affaires et

croissance ;

- Le conseil en organisation et performance

opérationnelle ;

- Le conseil et l'assistance dans les opérations de

fusions, acquisitions, cessions et restructurations

d'entreprises ;

- Le conseil en levée de fonds et recherche

de financement ;

- Le conseil en structuration financière et

ingénierie financière ;

- L'évaluation et la valorisation d'entreprises ;

- Le conseil en restructuration financière ;

- L'intermédiation d'affaires et la mise en relation

d'investisseurs et d'entreprises ;

- La représentation commerciale de marques

et entreprises au Maroc et à l'étranger ;

- La promotion et le développement commercial.

- La société exerce son activité au Maroc et

à l'international.

DUREE : 99 années à compter de son immatriculation

au registre du commerce

SIEGE SOCIAL : 45, Rue Abdelkader
Mouftakar étage 2, Appartement 4 Casablanca.
CAPITAL: Le capital social est fixé à la somme

de 10.000 Dhs. Il est divisé en 100 parts de 100 Dhs

chacune, numérotées de 1 à 100, attribuées

en totalité à M. FOUAD BELLIL.
GERANCE : Est nommé gérant de la société sans

limitation de durée : M. FOUAD BELLIL,
Associé Unique.

IMMATRICULATION : au registre du

commerce de Casablanca.

II - Le dépôt légal a été effectué au greffe du

tribunal de commerce de Casablanca. 

La société a été immatriculée au registre du

commerce au greffe du tribunal de commerce de

Casablanca le 27/04/2026 sous le numéro 727237.
POUR AVIS, 
LE REPRESENTANT LEGAL

DICKSSON BUSINESS & LAW FIRM
23, RUE JEAN JAURES, QUARTIER
GAUTHIER, 20060 CASABLANCA, MAROC

TELEPHONE : +(212) 808 526 065
AVIS DE CHANGEMENTS STATUTAIRE
PERFORMANCE WORKPLACE SARL

Suivant acte sous seing privé en date du 22/01/2026 à

Casablanca, L'Assemblée Générale Extraordinaire

tenue à la même date, la société à responsabilité

limitée PERFORMANCE WORKPLACE sarl

Inscrite au Registre de commerce de Casablanca

sous le numéro 632227 a adoptée à l'unanimité

des associés les résolutions suivantes :

1.Approbation de la cession de 1.000 parts sociales

par Mr EZZAKI Ossama à Mme ZAGHARI Salima.

2.Démission de Mr EZZAKI Ossama de

ses fonctions de gérant.

3.Nomination de Mme ZAGHARI Salima

en tant que nouveau gérant.

4.Adoption des statuts refondus de la société.

5.Formalités et pouvoirs. 

Le dépôt légal a été effectué auprès du Greffe du

Tribunal de Commerce de Casablanca en date du

24/04/2026 sous référence N° 1022138.

-Déclaration de Modification déposée au Registre de

commerce de Casablanca en date du 24/04/2026

sous référence N° 17890.

MDN INVEST SARL
RC CASABLANCA: 727 529

CONSTITUTION

Aux termes d'un acte sous seing privé en date du

22/04/2026, à Casablanca, il a été constitué une SARL:

Dénomination: MDN INVEST SARL
Objet: Promotion immobilière ; Construction

et Travaux divers.

Associé: Mr FRIKECH LAHOUCINE : 670 PARTS
et Mme AICHA BENSALEM : 330 PARTS.
Siège social: 96, Bd D'ANFA ETAGE N°01
APPARTEMENT N°11 RESIDENCE

LE PRINTEMPS D'ANFA CASABLANCA.
Capital social: 100.000,00 Dirhams.
Durée: Quatre-vingt-dix-neuf (99) années à dater

du jour de son immatriculation au R.C.

Année sociale: du 1er janvier au 31 décembre ;

Gérance: Mr FRIKECH LAHOUCINE.
Le dépôt légal a été effectué auprès de tribunal de

commerce de Casablanca sous le numéro

N°1022594 le 27/04/2026.

POUR EXTRAIT
ET MENTION

10 RAJEB S.A.
SOCIETE ANONYME AU CAPITAL

DE 30.000.000.00 DIRHAMS
SIEGE SOCIAL : CASABLANCA - KM 15 -

ROUTE D'EL JADIDA
NUMERO DU REGISTRE DU COMMERCE
DE TRIBUNAL DE CASABLANCA 63123

IDENTIFIANT FISCAL : 01002042
ICE : 001598038000029

I - Aux termes d'une délibération en date du

27 Avril 2026 à 10 Heures, l'Assemblée Générale

Ordinaire a décidé ce qui suit:

-Renouvellement du mandat des administrateurs

pour une durée de 6 ans.

II - Le dépôt légal est effectué au Greffe du tribunal de

Commerce de Casablanca le 28 Avril 2026,

sous le n°1022658.

POUR EXTRAIT
ET MENTION

SEVEN TRUCK
S.A.R.L. AASSOCIE UNIQUE
AU CAPITAL DE : 100.000,00

DIRHAMS
SIEGE SOCIAL : 336-338 BD

AMBASSADEUR BEN AICHA
ROCHE NOIRE
CASABLANCA

RC : 303909
MODIFICATION STATUTAIRE

Suivant au PV de l'AGE du 18/02/2026 de la

Sté **SEVEN TRUCK** S.A.R.LAU sis à,

336-338 BD AMBASSADEUR BEN AICHA

ROCHE NOIRE CASABLANCA

Il a été décidé ce qui suit : 

Création d'une succursale située à LOTIS
MIMOSAS 2 LOT 4 AIN SEBAA CASABLANCA
- Nomination M.NASSIM ABDELGHANI
fondé de pouvoirs de cette succursale.

Le dépôt légal a été effectué au greffe du Tribunal

de première instance de Casablanca, le 24/04/2026
sous n°1021995 et inscrit au RC N° 303909. 

DICKSSON BUSINESS & LAW FIRM
23, RUE JEAN JAURES, QUARTIER
GAUTHIER, 20060 CASABLANCA, MAROC

TELEPHONE : +(212) 808 526 065
AVIS DE CHANGEMENTS STATUTAIRE

MSH PROD SARL

Suivant acte sous seing privé en date du 06/04/2026
à Casablanca, L'Assemblée Générale Extraordinaire

tenue à la même date, la société à responsabilité

limitée MSH PROD sarl Inscrite au Registre

de commerce de Casablanca sous le numéro

411797 a adoptée à l'unanimité des associés les

résolutions suivantes :

1.Approbation de la cession de 500 parts sociales

par Mme EL BADAOUI Sanaa Habiba
à Mr SOUBAITY Mehdi.
2.Approbation de la démission de Mme EL
BADAOUI Sanaa Habiba de ses fonctions

de Cogérant.

3.Approbation de la confirmation de Mme
ELBADAOUI Mouna en qualité de gérant

unique et pouvoirs de signature.

4.Approbation de changement de l'objet social

de la société.

5.Adoption des statuts refondus de la société.

6.Formalités et pouvoirs. 

Le dépôt légal a été effectué auprès du Greffe

du Tribunal de Commerce de Casablanca en date

du 28/04/2026 sous référence N° 1022659.
Déclaration de Modification déposée au Registre

de commerce de Casablanca en date du 28/04/2026
sous référence N° 18520.

ULTIMATE PROMO SARL.AU
RC: 422863

AVIS DE MODIFICATION

Au terme d'un acte sous seing privé enregistré à

Casablanca le, 21/04/2026 Elle a été établi

les modifications des statuts de la société

"ULTIMATE PROMO" Comme suit :

3)Eléments ajoutés ou supprimés :

-Cession des 1000 parts sociales faites au profit de

Mr. SAAD EL KINADI.

-Démission de gérante unique Mme MALIKA

KEROUADI et Nomination Mr. SAAD EL KINADI

comme gérant unique de la société avec la

signature unique.

-Modification corrélative des articles 06,

07 et 14 des statuts ;

Questions divers ;

Le dépôt légal a été effectué auprès du tribunal de

commerce de Casablanca le 28/04/2026 sous

le n°1022655.
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Bd Mohamed Bouziane Résidence Farhatine Imm. 2 Appt 11 3ème étage - Casablanca
Tél.: 022.55.50.51 - GSM: 064.92.91.03

* TENUE DE COMPTABILITE.   
* CONSEIL

*ASSISTANCE FISCALE & JURIDIQUE  
* FORMATION

PRESTATION FISCALE ET CONSEIL JURIDIQUE
PREFICOS
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LA SEMAINE NATIONALE DE L'ECONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE S'OUVRE SUR 
DE NOUVELLES PERSPECTIVES DE DEVELOPPEMENT.

Le Secrétariat d'État chargé de l'industrie traditionnelle, de l'économie sociale et solidaire a organisé
mardi l'ouverture officielle de la Semaine nationale de l'économie sociale et solidaire, dans le cadre de

la mise en œuvre des directives du roi Mohammed VI visant à promouvoir le développement de ce 
secteur comme levier de développement durable et de création de valeur ajoutée.

La semaine a été inaugurée sous le thème : " L'économie sociale et solidaire au
Maroc : de nouveaux horizons pour une gouvernance
inclusive et un développement territorial durable ", en

présence du secrétaire d'État chargé du secteur, Lahcen Saadi,
ainsi que de ministres, de fonctionnaires, d'acteurs et de profes-
sionnels du secteur.Le Secrétariat d'État a annoncé que l'orga-
nisation de cette semaine s'inscrit " dans le contexte du dyna-
misme qualitatif que connaît le secteur, qui reflète sa transition
d'une logique d'initiatives isolées à des politiques publiques
intégrées, d'un soutien situationnel à un investissement dans le
capital humain, et d'un secteur à la reconnaissance limitée à un
secteur en cours de structuration juridique et institutionnelle,
capable de produire de la valeur, de la richesse et des opportu-
nités d'emploi. " Cette manifestation nationale vise à mettre en
lumière les caractéristiques de cette dynamique dans le
domaine de l'économie sociale et solidaire, ainsi qu'à présenter
les grandes orientations du cadre juridique et réglementaire éta-
bli, notamment le projet de loi-cadre n° 17.26 relatif à l'écono-
mie sociale et solidaire, ainsi que les projets de textes d'appli-
cation y afférents.
dynamique claire
Lors de la présentation marquant l'ouverture de cet événement
national, le secrétaire d'État à l'Industrie traditionnelle, à l'Économie sociale et à la
Solidarité a souligné le dynamisme manifeste du secteur ces dernières années.
Concernant les actions de promotion, huit salons nationaux de l'économie sociale et
solidaire ont été organisés, réunissant plus de 3 900 coopératives, associations et
entreprises sociales, auxquels se sont ajoutés 22 salons régionaux et 45 marchés
ambulants. En ce qui concerne les résultats de la formation, selon le même responsa-
ble, 6 484 campagnes de sensibilisation et réunions nationales et régionales ont été
organisées, en plus de 8 638 sessions de formation, dont 69 104 coopératives ont
bénéficié. En ce qui concerne les programmes de soutien, le programme " Mu'azara
" (un mécanisme de soutien et d'assistance aux organisations du secteur) a financé et
soutenu 223 projets lors de son édition 2025, avec un objectif de financement de 569
projets cette année, dans le but de créer 10 423 nouveaux emplois au cours des années
2025 et 2026. Ceci s'ajoute à d'autres programmes, tels que " Lalla Al-Muta'awana ",
" Al-Jil Al-Mutadamin ", " Tahfiz Niswa " et " Murafqa ".
Droit structuré

Al-Saadi a souligné que la mise en œuvre de la loi-cadre, qui a été préparée et est

actuellement soumise à la consultation publique, se fait par le biais de plusieurs méca-
nismes pratiques, notamment : le système d'accréditation des organismes sectoriels,
la création du registre électronique national, le système d'octroi du label d'excellence,
la réglementation des mesures de soutien et de suivi, ainsi que la normalisation des
données et la simplification des procédures. La nouvelle réforme vise à renforcer la
gouvernance du secteur en prévoyant la création de nouvelles institutions, notam-
ment l'Agence nationale pour l'économie sociale et solidaire, le Comité national pour
l'économie sociale et solidaire, l'Observatoire national de l'économie sociale et soli-
daire et les pôles territoriaux modèles pour le secteur.
Partenariats accélérés
Suite à cela, plusieurs accords de partenariat ont été signés dans le but de dynamiser
le secteur, d'élargir ses domaines d'intervention et de renforcer sa contribution au
développement économique et social, selon le Secrétariat d'État. À cet égard,
l'Agence de développement numérique et le Secrétariat d'État ont signé un accord de
partenariat visant à soutenir la transformation numérique des organisations de l'éco-

nomie sociale et solidaire, par l'organisation de formations spécialisées en gestion et
marketing numériques, la création d'une plateforme de formation à distance, la

fourniture d'un soutien sur le terrain pour l'adoption de solutions numériques
et la mise en place d'un mécanisme conjoint de suivi et d'évaluation. Le
Secrétariat d'État a également signé un accord avec l'Organisation pour la
migration et le développement, visant à financer et soutenir les projets des
organisations d'économie sociale et solidaire, à favoriser l'emploi des jeunes
et des femmes, à promouvoir le développement territorial et à encourager
l'intégration économique et sociale des migrants et des Marocains résidant à
l'étranger, en les incitant à créer ou à rejoindre des coopératives et des entre-
prises collectives, et à mettre à profit leurs expériences et leurs compétences
pour soutenir et guider les coopératives locales. Le secteur public a égale-
ment signé un accord de partenariat avec l'Agence nationale de lutte contre
l'analphabétisme, qui vise à renforcer les capacités des organisations de
l'économie sociale et solidaire et à améliorer leurs compétences entrepreneu-
riales, grâce à des programmes intégrés de lutte contre l'analphabétisme
entrepreneurial, en particulier chez les femmes et les jeunes des zones rura-
les, montagneuses et oasiennes.Le Bureau du développement de la coopé-
ration a également signé un accord avec l'Agence nationale de lutte contre
l'analphabétisme, qui vise à contribuer à la réduction de l'analphabétisme au
sein des groupes associés aux coopératives, en accordant une attention par-
ticulière aux femmes, aux jeunes et aux populations rurales et semi-urbaines,

faisant de la lutte contre l'analphabétisme un levier d'émancipation individuelle et col-
lective, améliorant l'intégration économique et sociale et consolidant les valeurs de
coopération, d'auto-organisation, d'action collective et d'initiative. Le même bureau a
signé un accord de partenariat avec l'Université Al Akhawayn, dans le but de mettre
en œuvre le programme " Tawinoun " sous forme de projet pilote dans la région
d'Ifrane, qui vise à soutenir les coopératives dans les domaines de l'accès au marché,
de la numérisation, du renforcement de l'identité de marque et de l'amélioration de la
gouvernance, tout en impliquant des étudiants de diverses disciplines. En outre, un
autre accord a été signé entre le Bureau du développement coopératif et l'Agence de
développement numérique afin de soutenir la transformation numérique du secteur
coopératif, en diagnostiquant le niveau de maturité numérique des coopératives, en
mettant en œuvre des parcours de qualification numérique et en améliorant les servi-
ces numériques du bureau.

LES VENTES DE CIMENT AUGMENTENT DE 2,5 %
La Direction des études et des prévisions financières a indiqué que les ventes de ciment, principal 
indicateur d'activité dans le secteur de la construction et des travaux publics, ont enregistré une 

amélioration de 2,5 % à fin mars 2026.

Dans sa dernière note de service sur la
situation, la Direction a expliqué que "
après une évolution négative en janvier

et février 2026, sous l'influence combinée des
précipitations exceptionnelles enregistrées au
cours de ces deux mois et de la coïncidence du
Ramadan (du 19 février au 19 mars 2026), les
ventes de ciment, principal indicateur de l'acti-
vité de construction, sont revenues à une ten-
dance à la croissance en mars 2026, enregis-
trant une augmentation de 2,5 %, après une
baisse de 12,8 % un an plus tôt. " Selon la
même source, les ventes de ciment à la fin du
premier trimestre 2026 ont enregistré une
baisse de 10,9 %, après une hausse de 4,5 %
enregistrée l'année dernière. La note indiquait
également que la croissance de la valeur ajou-

tée pour le secteur de la construction et
des travaux publics s'était renforcée en
2025, atteignant une performance
moyenne de 5,9 %, contre une aug-
mentation de 4,9 % un an plus tôt. La
Direction a conclu que cette dynami-
que comprenait une croissance de 6,3
% au cours du premier trimestre de
2025, de 6,7 % au cours du deuxième
trimestre, de 5,6 % au cours du troi-
sième trimestre et de 4,9 % au cours du
quatrième trimestre de la même
année..
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JURIGEST

119, Bd. Bir Anzarane, Résidence Ramzi  Casablanca 
Tél.: 022.98.97.49/ Fax : 022.98.97.66 

* Assistance et Gestion Comptable
* Assistance et Gestion en fiscalité 
* Tous Travaux Juridiques et Comptables
* Tous Travaux Audit
* Tous travaux d'Organisation

FIDUCIAIRE NOTRE SIEGE FIDUNSI

Avec une variété de service supplémentaire :

* Domiciliation Juridique  * Centre d’affaire 

* Conseil  Juridique, f iscal et comptable

* Tenue de comptabilité

* Diagnostic des entreprises   * Audit

Adresse : Angle Bd Mohamed 5 Et Rue Ait Ba Amrane Mohamed V Center b Etage 9 N° 907 -

Casablanca - 

Tél. : 05 22 40 71 73 - 05 22 40 71 74   Fax : 05 22 40 71 73

NOTRE FIDUCIAIRE C’EST VOTRE SIEGE

pour vos annonces légales contactez:
E-Mail :  hanycommunication@gmail.com

hanycommunication@menara.ma
www.lejournaldesannonces.ma     
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www.lejournaldesannonces.ma

NOTRE SITE EST
OFFICIELLEMENT EN LIGNE

Visitez dès maintenant notre plateforme officielle

et découvrez l’actualité légale

et économiques du Maroc

VISITEZ NOTRE SITE

- Information officielles  - Actualité économique 

- Accès simple et rapide


